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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DS 2022-088 

portant délégation de signature 

 
 LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D'ÎLE-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré aux 

Agences régionales de santé ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Monsieur Simon KIEFFER, Directeur de la Délégation Départementale des 
Yvelines, à effet de signer, pour la Délégation départementale des Yvelines, les actes relatifs aux 
domaines suivants :  
 
- Santé environnement  
- Ressources humaines et affaires générales 
- Démocratie sanitaire et inspections  
- Ville-Hôpital 
- Autonomie  
- Prévention et promotion de la santé. 
 
 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses 
relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, 
placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures.  
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Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-
France :  
 

‾ Les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale des comptes 
d’Île-de-France ; 
 

‾ Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité des 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à 
l’exception de ceux relatifs aux pharmacies, aux laboratoires de biologie médicale et aux 
sociétés de transport sanitaire ; 
 

‾ Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres 
du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et 
départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la Délégation départementale, la délégation qui 
lui est conférée est donnée à Madame Delphine HUYGHE, Directrice adjointe de la Délégation 
départementale des Yvelines sur l’ensemble des attributions du Directeur de la Délégation 
départementale. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la Délégation Départementale des 
Yvelines et de la Directrice adjointe de la Délégation départementale des Yvelines, délégation de 
signature est donnée aux responsables de département cités ci-après, dans la limite de la 
compétence de leur département d’affectation : 
 

- Madame Nathalie GALLET, Responsable du département Ville-Hôpital 
 

 ‾ Madame Elisabeth LOPY, Responsable du département prévention et promotion de la santé 
 

‾ Madame Nathalie MALLET, Responsable du département santé environnement 
 

‾ Madame Christine VUILLAUME, Responsable du département autonomie. 
 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la Délégation Départementale des 
Yvelines, de la Directrice adjointe de la Délégation départementale des Yvelines, et de la 
Responsable du département santé environnement, délégation de signature est donnée aux agents 
suivants, dans la limite de compétence de leur département d’affectation :  
 

- Madame Céline BAILLIEU, département santé environnement 
 

- Madame Marie-Claude GOURDET, département santé environnement 
 

- Madame Cécilia HOUMAIRE, département santé environnement 
 

‾ Monsieur Jérôme PAYET, département santé environnement. 
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Article 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen WELSCHBILLIG, Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux 
conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale, la délégation 
qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, directeur 
adjoint de la Délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale et du Directeur 
adjoint de la Délégation départementale, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, 
à : 
 

- Monsieur Judicaël LAPORTE, département santé environnement 
 

- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
 

- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 
 
Article 7 
 
L’arrêté n° DS 2022/065 du 20 juillet 2022 portant délégation de signature de la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est abrogé. 
 
 
Article 8 
 
Le Directeur Départemental de la Délégation départementale des Yvelines est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-
de-France et des Yvelines. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région d’Île-de-France et du Val d’Oise. 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 21/10/2022 
 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Rambouillet.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à Madame DELEGLISE Nathalie, Inspectrice, et à Monsieur NOEL

Jean-Pierre, Inspecteur, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Rambouillet, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation

de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé n’étant limité ni en durée,

ni en montant ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c)    l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d)    tous actes d'administration et de gestion du service.

En l’absence du responsable et des adjoints susvisés, délégation est donnée à Mme ARMAND Isabelle (contrôleuse

principale des finances publiques) à l’effet de signer les documents comptables afférents à l’arrêté comptable

journalier et mensuel.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES YVELINES

16, AVENUE DE SAINT CLOUD
78 018 VERSAILLES CEDEX
TELEPHONE : 01 30 84 62 90

MEL : ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°)  dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

- Isabelle ARMAND 

- Sylvie PIERREL

- Julien SALAVERT

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

- Laurent GUERMONPREZ

- Isabelle RONNE

- Nathalie REAU

- Angélique MALAINE-VOILLARD

- Anne CHAZELAS

Article 3 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet,

dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

3°) Les avis de mise en recouvrement ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

Nathalie DELEGLISE
Inspectrice 60 000 € Sans limite Sans limite

Jean-Pierre NOEL
Inspecteur 60 000 € Sans limite Sans limite

Sylvie DOUCET Contrôleuse 1 500 € 6 mois 15 000 €

Claire DURAND Contrôleuse principale 1 500 € 6 mois 15 000 €

Julien SALAVERT Contrôleur 1 500 € 6 mois 15 000 €

Manuel FABIOLE-
MOUILLESEAUX Agent

500 € 3 mois 5 000 €

Angélique MALAINE –
VOILLARD

Agent 500 € 3 mois 5 000 €

Anne CHAZELAS Agent 500 € 3 mois 5 000 €
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Article 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Yvelines. 

A Rambouillet,le 17/10/2022
Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers,

Isabelle PETRONI

DDFIP - 78-2022-10-17-00033 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service des

impôts des particuliers de Rambouillet 14



DDT

78-2022-10-20-00006

ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé R 22

078 0002 0 à Monsieur Nabil HDIDOU pour

l�exploitation d�un établissement chargé

d�organiser les stages de sensibilisation à la

sécurité routière dénommé « H-CONDUITE »

situé 17 avenue de la Gare à MONTIGNY LE

BRETONNEUX (78180)

DDT - 78-2022-10-20-00006 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé R 22 078 0002 0 à Monsieur Nabil HDIDOU pour l�exploitation

d�un établissement chargé d�organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé « H-CONDUITE » situé 17 avenue

de la Gare à MONTIGNY LE BRETONNEUX (78180)

15



DDT - 78-2022-10-20-00006 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé R 22 078 0002 0 à Monsieur Nabil HDIDOU pour l�exploitation

d�un établissement chargé d�organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé « H-CONDUITE » situé 17 avenue

de la Gare à MONTIGNY LE BRETONNEUX (78180)

16



DDT - 78-2022-10-20-00006 - ARRÊTÉ délivrant un agrément référencé R 22 078 0002 0 à Monsieur Nabil HDIDOU pour l�exploitation

d�un établissement chargé d�organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé « H-CONDUITE » situé 17 avenue

de la Gare à MONTIGNY LE BRETONNEUX (78180)

17



DDT

78-2022-10-24-00001

Arrêté portant renouvellement quinquennal de

l'agrément référencé E 02 078 1222 0 autorisant

Madame Chantal VENDOME pour l�exploitation

d�un l�établissement d�enseignement, à titre

onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé ABC FORMATION

situé 52 Chemin des Sirettes à ROSNY-SUR-SEINE

(78 710

DDT - 78-2022-10-24-00001 - Arrêté portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 02 078 1222 0 autorisant Madame

Chantal VENDOME pour l�exploitation d�un l�établissement d�enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ABC FORMATION situé 52 Chemin des Sirettes à

ROSNY-SUR-SEINE (78 710

18



DDT - 78-2022-10-24-00001 - Arrêté portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 02 078 1222 0 autorisant Madame

Chantal VENDOME pour l�exploitation d�un l�établissement d�enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ABC FORMATION situé 52 Chemin des Sirettes à

ROSNY-SUR-SEINE (78 710

19



DDT - 78-2022-10-24-00001 - Arrêté portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 02 078 1222 0 autorisant Madame

Chantal VENDOME pour l�exploitation d�un l�établissement d�enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ABC FORMATION situé 52 Chemin des Sirettes à

ROSNY-SUR-SEINE (78 710

20



DDT - 78-2022-10-24-00001 - Arrêté portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 02 078 1222 0 autorisant Madame

Chantal VENDOME pour l�exploitation d�un l�établissement d�enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ABC FORMATION situé 52 Chemin des Sirettes à

ROSNY-SUR-SEINE (78 710

21



DDT - 78-2022-10-24-00001 - Arrêté portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 02 078 1222 0 autorisant Madame

Chantal VENDOME pour l�exploitation d�un l�établissement d�enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ABC FORMATION situé 52 Chemin des Sirettes à

ROSNY-SUR-SEINE (78 710

22



Direction territoriale de la protection judiciaire

de la jeunesse des Yvelines

78-2022-10-04-00008

Avis AAP relatif à la création de structures à

caractère expérimental d'hébergement et

d'accompagnement de mineurs non

accompagnes  

Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  23



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  24



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  25



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  26



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  27



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  28



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  29



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  30



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  31



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  32



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  33



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  34



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  35



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  36



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  37



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  38



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  39



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  40



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  41



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  42



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  43



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  44



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  45



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  46



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  47



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  48



Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse des Yvelines - 78-2022-10-04-00008 - Avis AAP relatif à la création de

structures à caractère expérimental d'hébergement et d'accompagnement de mineurs non accompagnes  49


